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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport sur les dispositifs de financement nationaux et internationaux en 
matière de politique de développement et de solidarité internationale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à offrir à la représentation parlementaire française une véritable vision des 
dispositifs, nombreux en matière de financement de l’Aide Publique au Développement et 
d’envisager des synergies dans un secteur devenu de plus en plus concurrentiel et géostratégique à 
l’échelle internationale.


